
8 JUILLET 1987. - Arrêté royal déterminant les conditions sectorielles de    
 déversement, dans les eaux de surface ordinaires et dans les égouts          
 publics, des eaux usées provenant des établissements qui effectuent la       
 fabrication ou le traitement des polychlorobiphényles et                     
 polychloroterphényles.                                                       
                                    -----                                     
   Article 1. Le déversement d' eaux usées contenant des                      
 polychlorobiphényles ou polychloroterphényles, dans les eaux de surface et   
 dans les égouts publics est interdit.                                        
   Art. 2. Notre Ministre des Affaires sociales et Notre Secrétaire d' Etat   
 à l' Environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'        
 exécution du présent arrêté.                                                 


